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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 7, après le mot :

« associations »

insérer les mots : 

« de lutte contre la précarité alimentaire et de cuisine solidaire ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa prévoit la mobilisation d’acteurs locaux et d’associations dans la mise en œuvre de ces 
actions d’éducation à l’alimentation. 

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à préciser que les associations 
intervenant dans ce cadre peuvent inclure celles engagées dans la lutte contre la précarité 
alimentaire et la cuisine solidaire. 

Cette précision renforce l’orientation sociale de la démarche, qui est cohérente avec l’objectif de 
réduire les inégalités alimentaires et qui permet de valoriser les acteurs de terrain qui disposent 
d’une expertise reconnue. 

Grâce à ces associations, il serait possible d’inclure des éléments pédagogiques en faveur de l’accès 
à une alimentation saine et à coûts maîtrisés, et l’apprentissage de gestes de cuisine simples et utiles 
au quotidien.


